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André Durand présente
Joachim du BELLAY

(France)

(1522-1560)





Au fil de sa biographie s’inscrivent ses œuvres 
qui sont résumées et commentées
(surtout ses poèmes ‘’France, mère des arts…’’

et ‘’Heureux comme Ulysse…’’).

Bonne lecture !

Ayant renoncé à la carrière militaire, il décida, sous l’influence de Pelletier du Mans, de s’adonner à la poésie. Partageant la ferveur humaniste de Ronsard (qu’il avait rencontré en 1547), il suivit les leçons de l’hélleniste Jean Dorat au collège de Coqueret (1547-1549) puis rédigea :

_________________________________________________________________________________
“Défense et illustration de la langue française”

(1549)

Essai

Ce manifeste littéraire exposait le programme des poètes qui constituaient la Brigade (qui devint la Pléiade en 1553). Les «latinisants» taxaient la langue française de barbare. Joachim du Bellay avait été  impressionné par  «le miracle italien» opéré par Dante qui, ayant poursuivi l’objectif politique de rendre la langue vulgaire «illustre», avait fait de l’italien une langue littéraire,  Il prit donc la défense de la langue française en déclarant que, si elle était pauvre, elle pouvait s’enrichir et «s’illustrer» par le recours aux néologismes ou par le rajeunissement des mots anciens. C’est ensuite par le difficile apprentissage du métier poétique et «l’imitation originale» des auteurs et des genres antiques que les poètes obtiendront l’immortalité dans la langue française.

_________________________________________________________________________________
S’inspirant lui-même de l’exemple italien (particulièrement de Pétrarque), Joachim du Bellay donna : 

________________________________________________________________________________
‘’L’olive’’

(1549)

Recueil de sonnets

Commentaire

Le titre est peut-être un anagramme de Mlle Viole. Adhérant à l’idéalisme platonicien, du Bellay exhortait son âme à «reconnaître l’Idée / De la beauté qu’en ce monde (elle) adore».

_________________________________________________________________________________
Tombé gravement malade en 1550, atteint de surdité, Joachim du Bellay, suivit néanmoins, en 1553, son oncle, le cardinal  Jean du Bellay  à Rome où il resta quatre ans, espérant y acquérir le savoir, les honneurs, la richesse. Astreint à des tâches fastidieuses, étant l’homme d’affaires, l’intendant, l’économe, le secrétaire, de son oncle, il n’y a trouvé que l’ennui, les soucis, les déceptions. Il n’y avait que deux compagnons : Panjas, qui avait suivi un autre cardinal, et Magny, qui avait suivi l’ambassadeur d’Avanson (d’où les «trois cygnes lamentés» du sonnet XVI des “Regrets”). Ce séjour lui inspira deux oeuvres d’esprits opposés publiés à son retour : 

Les ruines de Rome ont été redécouvertes au XVI ème siècle lors des réaménagements de la ville par les papes. Celles-ci ont beaucoup intéressé les humanistes qui ont fait de Rome leur berceau. Joachim Du Bellay faisait parti de ces humanistes de la Pléiade lorsque, en 1553, il arrive à Rome. Ce qu'il voit, les ruines de Rome, va bouleverser sa vie, à un point qu'il compose 32 sonnets sur les ruines de Rome, où il tente d'exprimer sa passion, et en même temps son désollement pour ces ruines. Dans un premier temps, nous verrons que même si Rome est détruite, ses ruines sont superbes, et dans un second temps la reconstruction de Rome par la poésie.

_________________________________________________________________________________
‘’Les antiquités de Rome’’
(1558)

Recueil de trente-deux sonnets

Commentaire

Du Bellay était exalté de voir «les sept coteaux romains, sept miracles du monde». Le spectacle des ruines glorieuses entraînait l’admiration pour la grandeur passée de Rome et la «déploration» de sa déchéance actuelle, image du travail du temps et de la vanité des oeuvres humaines. Alternant les décasyllabes et les alexandrins, ces sonnets au ton grave devenaient pour l’auteur un monument plus durable que la Rome antique. Le recueil contenait aussi les quinze sonnets du ”Songe ou Vision sur le même sujet”.

_________________________________________________________________________________
‘’Les regrets’’
(1558)

Recueil de cent quatre-vingt onze sonnets

Commentaire

Obéissant à une double inspiration élégiaque et satirique, du Bellay faisait alterner de gracieuses pièces mythologiques et des satires amères (le «rire sardonien») où il exprimait :

- la déception, la désillusion, éprouvées lors de son séjour à Rome où il s'attendait à trouver la grandeur de la Rome antique mais découvrit une ville en ruines ; 

- le dégoût de sa charge, des intrigues de la Cour pontificale,  des travers des courtisans, et des moeurs romaines dont il stigmatisait les vices ; 

- la souffrance de l'exil et la nostalgie de la France. 

L’émotion de ces confidences, qui s’appuyait sur une grande maîtrise de la versification, faisait de lui «le plus personnel... de tous les poètes du XVIe siècle» (Émile Faguet).

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

IX




«France, mère des arts, des armes et des lois, 





Tu m'as nourri longtemps du lait de ta mamelle :

 



Ores, comme un agneau qui sa nourrice appelle, 





Je remplis de ton nom les antres et les bois.





Si tu m'as pour enfant avoué quelquefois, 





Que ne me réponds-tu maintenant, ô cruelle? 





France, France, réponds à ma triste querelle. 





Mais nul, sinon Écho, ne répond à ma voix.





Entre les loups cruels j'erre parmi la plaine ;





Je sens venir l'hiver, de qui la froide haleine





D’une tremblante horreur fait hérisser ma peau.





Las ! Tes autres agneaux n'ont faute de pâture,





Ils ne craignent le loup, le vent, ni la froidure :





Si ne suis-je pourtant le pire du troupeau.»
Analyse

Tourné vers sa lointaine patrie, un être qui souffre appelle désespérément (premier quatrain), et seul l’écho répond à cet appel (second quatrain). La comparaison avec l’agneau égaré,  tendre et pathétique image, est développée dans le premier tercet par l’évocation des dangers qu’il court. Enfin, dans le second tercet, le poète exprime directement sa protestation déchirante, se plaint d’être le seul à souffrir ainsi, les autres Français étant mieux traités que lui : l’oubli est la suprême injustice.

Alors que, généralement, on s’accorde à voir en l’Italie le berceau de la Renaissance, du Bellay qui, désormais, déteste ce pays où il souffre trop, le place en France : «France, mère des arts, des armes et des lois». Elle donne naissance à ces trois grandes activités, l'importance des arts étant soulignée puisqu’ils sont cités en premier par celui qui est devenu poète, mais qui avait d’abord voulu être militaire et dont l’oncle, Jean du Bellay, était un diplomate célèbre. En présentant la France comme une mère qu’il tutoie, le poète, qui indique bien, dès le deuxième vers, le caractère personnel du poème, marque son besoin de protection et prépare la comparaison qu’il fera avec la brebis dont l’agneau se plaint d’être abandonné. Les mots «nourri [...] du lait de ta mamelle» amorcent le symbole qui  souligne la fragilité. Cette nourriture a été à la fois matérielle et spirituelle (les arts, les lois). L'insistance sur l'aspect nourricier de la France met en lumière une relation maternelle entre elle et le poète, relation qui peut être comprise sur deux plans : mère / enfant d'une part, inspiratrice / poète d'autre part. Le poète au service de sa patrie en attend en retour protection et affection. Cette relation est exprimée avec une sorte de renversement : de la métaphore de la France en mère, on passe à celle du poète en agneau. «Ores», qui signifie «maintenant», s’oppose à «longtemps» : le poète fait une antitthèse entre la protection dont il a joui en France et la solitude dont il souffre actuellement em Italie. D’enfant de la mère qu’est la France, il devient, pour accentuer le pathétique de sa situation, un agneau, animal qui fut traditionnellement un symbole de victime tout à fait soumise, exploité par le christianisme et au Québec (il y a accompagné saint Jean-Baptiste, le patron du pays, lors du défilé de la fête nationale jusqu’à ce que, dans les annnées soixante, on se révolte). L’inversion «un agneau qui sa nourrice appelle» («nourrice» ayant le sens de «mère nourricière», donc de «brebis») permet de mettre en valeur le mot «appelle» qui sonne à la rime pour faire faire ressortir le contraste scandaleux avec «mamelle». «Je remplis de ton nom les antres et les bois» est une image traditionnelle de la poésie où c’est l'amoureux qui crie dans la nature déserte le nom de l'aimée ; ici, pathétiquement, c’est un exilé qui trouve en ces seuls lieux clos (que sa voix peut donc remplir, ce que les diphtongues du vers, «em», «on», «om», «an», «oi», impliquent) la possibilité d’exprimer son regret de sa patrie qui est donc ainsi identifiée à une femme aimée.

À sa mère, qui «pour enfant» l’a «avoué quelquefois» (c’est-à-dire «a reconnu autrefois qu’il était son enfant», «quelquefois» étant placé habilement à la rime, ce seul vers, dans cette strophe étant consacré au passé), qui a donc une responsabilité d’assistance à son égard, il reproche sa cruauté, car elle ne répond point. La forme «Que ne me réponds-tu maintenant?», archaïque et plus poétique, se traduirait aujourd’hui par «Pourquoi ne me réponds-tu pas?». Le fait que le vocatif «ô cruelle» soit placé à la fin du vers lui donne la résonance de la rime. L’indignation est accentuée par les répétitions de «France», de «réponds», l'impératif évoquant l'urgence et la détresse. Il faut savoir que «querelle» a ici le sens du latin «querela» : «plainte». Le mot, en relief à la rime, répond à l’autre rime : «cruelle». À la longue phrase qui s’étend sur les trois premiers vers du quatrain succède une phrase brève qui se tient dans le dernier vers et qui apporte la sévère constatation de l’absence de réponse, «sinon Écho», réponse moqueuse qui a été induite par la reprise de «France», par l’indication des «antres» (qui résonnent), qui n’est pas une vraie réponse, qui ne peut que faire ressentir encore plus la solitude et la désolation. Le mot «Écho» reçoit une majuscule car il s’agit d’une Nymphe des bois à propos de laquelle existaient des légendes différentes expliquant l'origine de l'écho ; dans la plus connue, vainement amoureuse du beau Narcisse, elle dépérit d'amour devant l'indifférence du jeune homme, et il ne reste d’elle qu'une voix qui répétait les dernières syllabes des mots que l'on prononçait. L'indicatif exprime le constat désespéré face à l'absence de toute réponse. 

Dans les tercets, la plainte se fait plus pressante, car sont évoqués les dangers que court l’agneau. C’est d’abord, terme mis en valeur par sa place au début du vers 9, celui des «loups», qui, dans toute une tradition (illustrée par exemple par “Le petit chaperon rouge”) connotent la cruauté, qui sont les prédateurs naturels des agneaux (comme l‘illustre la fable de La Fontaine : “Le loup et l’agneau”). Du Bellay se sentait entouré à Rome de courtisans hostiles. Le «cruels» qui s’applique aux loups s’ajoute à celui qui était appliqué à la mère. La longue errance de l’agneau / poète (le verbe «erre» a une valeur durative et implique aussi un trouble psychologique) est d’autant plus dangereuse qu’elle se fait à travers «la plaine» où il ne peut se cacher alors qu’au vers 4 il pouvait le faire dans «les antres et les bois». L’autre danger, c’est «l’hiver» pas tant la saison de l’année que la saison de la vie, la vieillesse. Il est personnifié, sa «froide haleine», annonciatrice de la mort car l’hiver, étant «le vent» du vers 13. Le sens est accentué par les astringentes allitérations en «h» et «r» du vers 10 et du vers 1, car l’effet de l’hiver s’y prolonge. Quand on sait qu’«horreur», ayant le sens  du mot latin «horror», signifie ici «effroi», on comprend mieux qu’elle soit «trembante» et que le hérissement de la peau (on dirait aujourd’hui «fait se hérisser ma peau») soit à la fois celui de la peur prémonitoire et celui même que provoque le froid.

Le second tercet ajoute un autre élément : la protestation jalouse, mais déjà découragée comme l’indique «Las !», contre la différence entre le sort que subit le poète et celui dont profitent les «autres agneaux» qui «n’ont faute de pâture», qui «ne manquent pas de pâture», c’est-à-dire de nourriture à la fois matérielle (des richesses, des honneurs) et spirituelle (du savoir). Il pense aux amis restés en France et qui y poursuivent des carrières brillantes dans les lettres, en particulier à Ronsard qui honore le roi et que le roi honore. Avec «Ils ne craignent pas le loup, le vent, ni la froidure», qui répète les éléments du premier tercet, le poète constate qu’ils n’ont pas à craindre ces dangers qui l’assaillent, lui. Ces phrases négatives mettent en relief la solitude de l'agneau isolé, c'est-à-dire celle de du Bellay qui peut encore implorer quelque juge injuste : «Si ne suis-je pourtant le pire du troupeau» qu’il faut traduire par  «Je ne suis pourtant pas le pire du troupeau».

Ainsi, par le cadre étroit du sonnet, est mis en valeur le drame de tous les exilés, l’effroi et la détresse morale de l’exil, l’impression de solitude qui se fait de plus en plus angoissante. Le jeu très étudié des images vise à faire ressortir ces sentiments personnels. L'expression du désespoir donne une tonalité pathétique au sonnet. Le poème est représentatif de la thématique même des “Regrets”.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

XXXI




«Heureux qui, comme Ulysse, a fait un beau voyage 





Ou comme cestui-là qui conquit la toison 





Et puis est retourné, plein d'usage et raison, 





Vivre entre ses parents le reste de son âge !





Quand reverrai-je, hélas ! de mon petit village 





Fumer la cheminée et en quelle saison 





Reverrai-je le clos de ma pauvre maison 





Qui m'est une province et beaucoup davantage?





Plus me plaît le séjour qu'ont bâti mes aïeux





Que des palais romains le front audacieux ;





Plus que le marbre dur me plaît l'ardoise fine,





Plus mon Loire gaulois que le Tibre latin,





Plus mon petit Liré que le mont Palatin





Et plus que l'air marin la douceur angevine.»
Analyse

Nous sommes loin des “Antiquités de Rome” où le poète était admiratif : l’humaniste s’efface maintenant devant l’homme, l’exilé, dont le coeur s’émeut au souvenir de la petite patrie. En exprimant sa propre nostalgie, sa mélancolie, du Bellay traduit un sentiment éprouvé par la plupart des êtres humains au cours de leur existence. À l’amour de la patrie se joignent l’amour de l’enfance et le sentiment de la fuite du temps.

Dans ce sonnet, poème de quatorze vers en alexandrins, l’organisation des strophes, les deux quatrains et les deux tercets,  indique celle des idées.

Le premier quatrain :

L’exclamation initiale, qui est faite sur le modèle d'une ode du poète latin Horace, dont du Bellay a traduit l'oeuvre : « Beatus qui...», donne un élan aux deux premiers vers où les sonorités ont beaucoup d’éclat. Le voyage d'Ulysse peut être qualifié de «beau» (qui signifie «grand», «héroïque»). Héros de la guerre de Troie, il subit la colère de Poséidon lors de son retour à Ithaque, conté dans l’”Odyssée”, qui dura dix ans : ballotté d'un bout à l'autre de la Méditerranée, il chercha constamment à revenir chez lui ; de nombreux passages font état de ce désir, par exemple l'épisode de Nausicaa, où il refuse le mariage avec la jeune fille, et celui de Calypso, où, après plusieurs années de vie avec la nymphe, la nostalgie de son foyer le reprend. Ainsi comprend-on les implicites du vers 1 : du Bellay y évoque aussi le thème du retour. Au vers 2, « cestui-là [pronom démonstratif plutôt familier] qui conquit la toison » est Jason, le chef de l'expédition des Argonautes, parti conquérir la Toison d'Or dans le Caucase, puis revenu à lolcos, son pays natal, en Grèce. Le poète aurait pu aussi songer à des navigateurs de son temps, comme Christophe Colomb ou Jacques Cartier. Le ton change aux vers 3 et 4 du fait des rythmes, des sonorités, de la familiarité des évocations. Jason serait rentré « plein d'usage et raison », l'«usage» étant l’expérience (c’est un clin d'œil à ce dicton selon lequel « les voyages forment la jeunesse »), la «raison» étant la sagesse, cette réunion et peut-être ce lien de cause à effet expliqueraient l'envie de rentrer chez soi. Les «parents» étant l’ensemble de la parenté, «entre ses parents» est un latinisme («inter parentes») qu’on peut traduire par «avec ses parents». «L’âge» est la vie. Le poète affirme sa volonté d'intimité et de tranquillité. Le rapprochement créé par les rimes entre «voyage» et «âge», entre «toison» et «raison» est significatif. Le premier quatrain montre donc que les aspirations de l’être humain sont différentes à deux moments de sa vie : jeune, il a le goût du voyage ; âgé, il a le goût du retour. En se rappelant ce qu'ont vécu Ulysse et Jason par rapport à ce qu'a vécu du Bellay, on voit le rapport logique entre le premier et le second quatrains.

Le second quatrain :

Dans cette strophe se manifeste pleinement le lyrisme, c’est-à-dire l'expression de sentiments personnels. Les occurrences du pronom de la première personne, « je », des déterminants « mon », « ma » (qui indiquent ici une relation plutôt que la possession), l'interjection « hélas », en incise sous l'accent d'hémistiche du vers 5, expression de l’émotion du poète qui a un fort effet sur le rythme du vers, voilà autant de moyens langagiers qui concourent à transcrire le sentiment. La contradiction entre ce «hélas» et l’espoir de rentrer chez soi n’est qu’apparente. La modalité interrogative et la répétition de la même question : « reverrai-je », à l'initiale des vers 5 et 7, traduit un sentiment de nostalgie d'autant plus fort (et discret en son expression), que la première question : « Quand reverrai-je », est une interrogation partielle, alors que la seconde : « Reverrai-je » est une interrogation totale. La question ne porte plus sur la date mais sur le fait. «Saison» signifie «époque». Les adjectifs épithètes antéposés, « petit (village) » et « pauvre (maison) » ont une valeur affective. L'expression du sentiment semble même déséquilibrer le vers : on constate en effet deux enjambements, du vers 5 au vers 6, du vers 6 au vers 7, qui contribuent à l'émotion qui anime cette strophe. Enfin, la cheminée qui fume (c’est par cette figure de style qu’est la métonymie qu’une seule cheminée est attribuée au village) et « le clos » (enclos de pierres ou de haies, typique du pays de du Bellay) évoquent une intimité modeste mais chaleureuse : le séjour auprès du feu et celui sous quelques arbres familiers : le passage des saisons, leur retour... C’est par une hardie hyperbole que le poète rapproche le «clos» d’une «province», d'autant plus que ce mot signifiait «royaume» au XVIe siècle et qu’il est renforcé par la tournure définitive et de subjectivité affirmée : « qui m'est ». Le double adverbe « beaucoup davantage » clôt le quatrain avec une lourdeur qui révèle l'insistance, voire le poids de la nostalgie. Poids que confirme l'emploi du présent, opposé aux deux futurs : présent d'énonciation ou « présent étendu », il marque ici une certitude : celle du sentiment. Ainsi, le dernier vers de la strophe s’oppose aux trois premiers vers, son importance morale pour le poète étant mise en relief par l'insistance sur la petitesse et l'humilité du village natal.

Les tercets :

La particularité des deux tercets, qui, déroulant une seule phrase, forment en fait un sizain, est nette par rapport à celle des quatrains : l'expression de la préférence nationale dans les comparaisons entre Rome et le pays de du Bellay, qui sont inégales et fortement subjectives, se développe en détails précis. Le lyrisme se manifeste encore par l'emploi de la première personne du singulier et du comparatif de supériorité. La syntaxe est modifiée de façon à ce que l'adverbe comparatif se trouve antéposé. Il en résulte deux effets : le premier est que l'anaphore de « plus » prend de l'autonomie et acquiert de ce fait un plus grand impact, la subjectivité qu'il transcrit n'étant plus uniquement nostalgique, mais presque rageuse ; le second est le rapprochement du comparé et du comparant ce qui renforce leur contraste, le comparé référant au pays natal de du Bellay (dont il n'a que le souvenir) et le comparant à Rome (où il se trouve). Son patriotisme conduit le poète à préférer sa culture, aussi humble soit-elle, à une culture étrangère, aussi glorieuse soit-elle. 

Le premier tercet :

La première comparaison, entre le pays de du Bellay et Rome occupe deux vers. Le pays de du Bellay est désigné par la périphrase «le séjour qu'ont bâti mes aïeux», la mention de cet humble lieu construit par la famille et où elle continue à vivre ajoutant au simple patriotisme, à la simple nostalgie, la fidélité aux ancêtres, le sens de la tradition. Au contraire, Rome est évoquée par la métaphore du «front» des froids édifices publics, métaphore qui est justifiée à la fois parce que leurs façades présentent en effet des frontons et qu’ils sont la manifestation de l’orgueil de l’empire romain. Que la façade seule soit évoquée laisse entendre, au choix, que les palais ne sont qu'apparence (on ne peut y vivre), ou qu'ils sont inaccessibles au commun des mortels. « Audacieux » a le sens d’orgueilleux. La liaison qu’il faut faire, «frontaudacieux», et le respect, pour que le vers soit juste, de la diérèse (« ci-eux ») ajoutent de l’ampleur, de la dureté et de la majesté au vers 10. « Audaci-eux » contraste ainsi davantage avec « mes aïeux », auquel l'associe la rime : le faste impersonnel de la pompe s'oppose ainsi à la mention de ceux qui ont donné un nom, qui ont constitué l'histoire d'une famille, ceux dont notre corps même porte la trace. La comparaison suivante ne nécessite qu'un vers, mais la proposition comporte un verbe encore. Elle parvient à un effet lexical intéressant. Certes elle oppose « le marbre dur » à « l'ardoise fine » : le marbre est un matériau prestigieux, résistant, et le marbre blanc était recherché dans l'Antiquité romaine pour les temples et monuments publics, au point qu'on l'importait si nécessaire. Ces caractéristiques l'opposent parfaitement à l'ardoise (un schiste), matériau friable et léger que l'on extrayait dans le pays de du Bellay, pour des toitures ou des dallages (usages communs et domestiques), roche sombre (gris foncé) qui s'effeuille et ne résiste pas au poids d'une charge. Toutefois l'adjectif « fine », rimant avec « douceur angevine » est mis en valeur par cette position. L'allitération en « r » de « marbre dur » confère à ce dernier adjectif, placé à l'accent d'hémistiche une valeur péjorative : il ne s'agit pas de la résistance du matériau... mais, en contraste avec « fine », de la dureté d'une roche ! Le tercet constitue aussi, par échos dus à la répétition de la structure comparative, un micro système lexical opposant « front audacieux des palais romains » - « marbre dur » et « séjour de mes aïeux » - « ardoise fine ». Que l'on se rappelle l'évocation du village, de la cheminée et du clos : Du Bellay oppose un lieu modeste où l'être humain a sa place à un lieu prestigieux mais où l'on ne saurait vivre. 

Le premier tercet est, en quelque sorte, un chiasme qui se justifie par la volonté du poète d’englober la puissance romaine par le souvenir de son pays natal.

Le second tercet :

Chaque vers y comporte une comparaison, dans laquelle est faite l'ellipse du verbe. Ces comparaisons poursuivent le jeu d'oppositions, mais lui confèrent une dimension nationale. Sont associés en effet « le Tibre latin » et « le mont Palatin », deux lieux de grande notoriété : le fleuve qui traverse la Rome antique et la colline de Rome où siège la capitale de l'Occident chrétien (on notera que le poète fait rimer sèchement « latin » et « Palatin » [pas latin]). Du Bellay leur oppose « son Loire gaulois » qui est de peu de notoriété, l'orthographe du nom n'étant pas encore fixée, le masculin s’expliquant parce que le nom du fleuve était masculin en latin, tandis que l'adjectif « gaulois » évoque de barbares ancêtres, vaincus par Rome. Si la Loire est ici considérée comme «gauloise» et non française, c’est pour la mieux éloigner du monde latin puisque le français en est tributaire. Il oppose aussi « son petit Liré », son lieu natal (il y reste un logis à tourelle appartenant à sa famille mais où il n’a pas vécu, aujourd’hui transformé en musée à sa gloire), qui n'était qu'un hameau, donc d'une notoriété moindre encore, même de nos jours. Le contraste est donc énorme : du Bellay oppose la notoriété prestigieuse du lieu où naquit l'Histoire occidentale, où se fait l'Histoire de la chrétienté, au lieu de ses racines, au lieu de son histoire. Dans le dernier vers, où se constate une inversion entre comparant et comparé, «I'air marin» est un riche symbole du voyage, de l’aventure, auxquels le poète préfère la «douceur » de son pays qu’il qualifie d’«angevine» en plaçant donc sa patrie plus à l’ouest dans la vallée de la Loire, en Anjou, parce que les sonorités de l’adjectif sont particulièrement douces, et la rime avec «fine» significative.  Ce dernier vers est un bel exemple de pointe finale d'un sonnet, les deux tons différents donnés dans le premier quatrain, le goût du voyage et le goût du retour, y étant repris.

Les souvenirs antiques, les références culturelles, ne nuisent donc pas à la spontanéité du sentiment, au lyrisme et à l’expression de la nostalgie. On pourrait s’étonner que l’humaniste qu’est du Bellay, féru de culture latine, compare négativement Rome à son village natal ; mais il est aussi l'auteur de la ‘’Défense et illustration de la langue française’’, ouvrage qui proclame la nécessité de donner à la langue française le prestige de la langue latine. Et ce sonnet participe de la volonté d'illustrer (rendre illustre) la langue française : il respecte l'ensemble des règles fixées par les poètes de La Pléiade. Mais, plus encore, en comparant Rome à sa terre natale, du Bellay place cette dernière à l'égal de la prestigieuse capitale, et parvient de ce fait à illustrer sa « patrie » (au sens étymologique : terre des ancêtres, des « pères »). Le jeu des comparaisons permet d'opposer une terre historique et prestigieuse, mais froide et impersonnelle, voire doublement étrangère : antique et lointaine, à un terroir modeste mais vivant, à un foyer (voir la mention de la cheminée) où l'on a ses racines. L'adaptation de la nostalgie plaintive du poète exilé Horace n'est pas un simple calque. Du Bellay a fait oeuvre originale en donnant à la littérature française son premier sonnet élégiaque en alexandrins, voire son premier poème élégiaque ; en respectant les contraintes d'un poème à forme fixe tout en montrant par l'exemple qu'il permettait l'expression personnelle, lyrique ; en donnant à sa nostalgie l'accent vigoureux d'un hymne à son pays. 

Ce sonnet est éminemment moderne. Par son sujet : l'attachement au terroir natal, au point de magnifier ce terroir, était une idée neuve. Non que personne auparavant n'ait témoigné d'un tel attachement, mais personne n'avait osé comparer son terroir à la plus prestigieuse des cités de cette façon. C'est aussi la première fois qu'était affirmée de façon si claire la préférence pour un lieu où l'on puisse vivre avec agrément, comme le suggère « la douceur angevine », pour une vie privée, entre ses parents, plutôt qu'à la recherche des vanités du monde (gloire, fortune, etc...), sans pour autant prôner la médiocrité ni le renoncement. 

Tous les éléments dont est fait son amour de la patrie sont fondus avec harmonie et exprimés avec une admirable délicatesse. C’est la valeur profondément humaine de ce sonnet discret et ému qui l’a rendu immortel. D’autres poètes, romanciers ou cinéastes ont fait écho à du Bellay dans les siècles suivants.

_________________________________________________________________________________
“Divers jeux rustiques”

(1558)

Recueil de poèmes

Commentaire
Ce sont, sur des rythmes d’une extrême variété,  des poèmes à la savante simplicité.
On y trouve ces vers : 
« Belle, n’aie pas peur de cela

Partout où sera ta demeure

Mon ciel jusqu’à tant que je meure

Et mon paradis sera là » 
________________________________________________________________________________
En proie à des tracas domestiques, mal en cour (malgré l’admirable “Discours au roi”, 1559, et à cause peut-être  d’une véhémente satire, “Le poète courtisan”, 1559), de plus en plus malade, du Bellay mourut subitement au début de 1560. 

Poète qui s’enorgueillissait d’avoir introduit en France le sonnet amoureux, parvenu à une grande maîtrise de l’alexandrin (adopté après le décasyllabe), il sut être tour à tour élégiaque et satirique, pleurant ses «ennuis» avec un charme prenant qui annonçaient le lyrisme romantique.

André Durand

Faites-moi part de vos impressions, de vos questions, de vos suggestions !
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